
Pour participer davantage à la préservation du milieu marin, 
je peux signaler les atteintes importantes que j’observe sur le littoral 

de la Métropole Nice Côte d’Azur (de Cagnes-sur-Mer à Cap d’Ail)  
au gestionnaire : environnement@nicecotedazur.org

* Pour en savoir plus : www.nicecotedazur.org/environnement >Rubrique Mer et littoral 
ou www.alpes-maritimes.gouv.fr > Rubrique Politiques publiques / Mer, littoral et sécurité maritime.
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POUR NAVIGATEUR RESPONSABLE

PRENEZ LA MER EN SÉCURITÉ
Avant de partir, je me prépare en consultant la météo marine, en vérifiant d’avoir le bon équipement  
pour mon activité et en m’assurant d’avoir un moyen de signalisation pour alerter en cas de besoin 
(au moins un téléphone via le 196).

OBSERVEZ SANS DÉRANGER
La biodiversité est fragile, si je rencontre une espèce en mer je suis vigilant  
pour ne pas la perturber ou la mettre en danger, j’évite tout contact avec elle.

ANCREZ SANS FRAPPER
La Posidonie est une plante marine protégée et un habitat essentiel 
de notre littoral. Pour m’assurer d’un mouillage efficace et éco-responsable, 
je suis les 4 gestes simples indiqués au verso !

PÊCHEZ SANS PILLER
Les ressources marines ne sont pas inépuisables, pêcheur, je me renseigne* 
et respecte notamment : les tailles minimales de capture ; les espèces réglementées 
(mérous, corb, oursins…) et les zones interdites. Je me limite à ma consommation personnelle.

PROFITEZ  SANS POLLUER
La mer n’est pas une poubelle. Je ne jette rien par-dessus bord et fais attention à ce qu’aucun déchet 
ne s’envole. Je choisis des produits d’entretien végétaux ou éco-labellisés et privilégie les sanitaires du port.

NAVIGUEZ EN RÈGLE
Le littoral est une zone fréquentée, pour la sécurité de tous et de l’environnement : je réduis ma vitesse 
près de la côte, maximum 5 nœuds, je respecte les zones réglementées indiquées sur les cartes marines 
ou balisées par des bouées (zones interdites au mouillage, aux engins à moteur…).

NAVIGUEZ EN RESPECTANT LES AUTRES
L’espace maritime est  à partager entre tous :
-  les pêcheurs professionnels signalent leurs outils de travail : je ne m’approche pas  

des fanions rouges qui peuvent indiquer un filet de surface ; si je pratique la pêche 
sous-marine, je dois rester à distance de tous les filets.

-  les plongeurs signalent leur présence avec un pavillon alpha ou un drapeau rouge 
à diagonale blanche : pour leur sécurité je dois réduire grandement ma vitesse 
à proximité et je reste très vigilant.

SUR LE LITTORAL DE LA MÉTROPOLE NICE CÔTE D’AZUR
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